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64-2019-12-03-004

Arrêté approuvant le plan de signalisation de l'ouvrage

"Seuil de la centrale de Gurmençon" sur le Gave d'Aspe

permettant la sécurisation de la circulation des engins

nautiques non motorisés
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Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale  

 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

 

ARRETÉ 

Approuvant le plan de signalisation de l’ouvrage « Seuil de la centrale 
de Gurmençon » sur le Gave d’Aspe permettant la sécurisation 

de la circulation des engins nautiques non motorisés 
 

 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.211-1, L.214-2, L.214-12 et 
L171-8 ; 

Vu le code de l’énergie, notamment son livre V ; 

Vu le code du sport, notamment ses articles L.131-14, L.311-1 et L.311-2 ; 

Vu le code des transports, notamment ses articles L.4241-1, L4241-2 et R4242-1 à 
R.4242-8 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la 
navigation intérieure ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-01-013 du 1er août 2017 établissant la liste des 
ouvrages nécessitant une signalisation adaptée pour la sécurisation de la circulation 
des engins nautiques non motorisés ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-18-017 du 18 février 2019 donnant délégation de 
signature à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le courrier de la direction départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-
Atlantiques adressant le projet d’arrêté, dans le cadre de la procédure contradictoire 
prévue à l’article L.121-1 du code des relations entre le public et l’administration, à la 
société « Forces Motrices de Gurmençon SARL », en date du 19 avril 2016 ; 

Vu l’avis de la société «Forces Motrices de Gurmençon SARL», du 7 juin 2016 sur le 
projet d’arrêté qui lui a été transmis pour observations préalables avant le 18 juin 
2016 ; 

Vu le plan de signalisation de l’ouvrage arrivé en DDCS le 8 novembre 2019 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la mairie d’Eysus du 3 octobre 2018, 
donnant l’autorisation à la société « Forces Motrices de Gurmençon SARL » d’installer 
des panneaux sur des parcelles communales ; 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1ER :  

En application de l’article R4242-3 du code des transports, le plan de signalisation de 
l’ouvrage « Forces Motrices de Gurmençon SARL », annexé au présent arrêté est 
approuvé. 

ARTICLE 2  

En application de l’article R4242-8 du code des transports, la société « Forces Motrices 
de Gurmençon SARL » dispose d’un délai de douze mois à compter de la notification 
de ce présent arrêté pour mettre en place la signalisation appropriée. 

ARTICLE 3 : Publication et notification 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Le présent arrêté sera notifié à la société « Forces Motrices de Gurmençon SARL ». 

ARTICLE 4 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Pau dans le délai de deux mois à dater de la notification pour la société            
ou de la publication pour les tiers. 

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
gracieux. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la 
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande 
conformément à l'article R 421-2 du code de justice administrative. Le rejet du recours 
gracieux peut à son tour faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Pau dans un délai de deux mois. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 5 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion 
sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Une copie du présent arrêté est adressée : 

- au directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques,  

- à la fédération française de canoë-kayak, 

- à la mairie d’Eysus 

- à la mairie d’Asasp-Arros 

Fait à Pau, le 3 décembre 2019 

Pour le Préfet et par délégation 

La directrice départementale de la cohésion sociale 

 

Véronique MOREAU 
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Arrêté portant attribution de subvention au titre du

dispositif hivernal d'hébergement d'urgence à l'Association

"L'Estanguet"
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention au titre de l’hébergement d’urgence 

A l’Association « l’Estanguet » 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 

Vu le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-018 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-003 en date du 30 août 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 23 août 2019 transmise par le président de 
l’association « l’estanguet ». 
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ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de VINGT-DEUX MILLE SIX CENT TRENTE-DEUX 
EUROS (22 632 €) pour la période du 1er novembre 2019 au 30 avril 2020 au 
bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié : 

- Dénomination : association l’Estanguet 

- N° SIRET : 421 494 477 00019 

- N° CHORUS : 1000386291 

- Statut : association. 

- Coordonnées :  

� siège social : 9 rue de la Gendarmerie – 64000 Pau ; 

� adresse de correspondance : chez M. Joseph Pruniaux – 4 allée Flore Tristan 
– 64 000 Pau. 

- Nom et qualité du représentant signataire: Monsieur Luc REOT, président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période 
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulé « hébergement d’urgence ». 

L’association propose aux personnes en difficulté sans domicile fixe, un accueil et un 
hébergement de nuit durant la période hivernale (du 1er novembre au 30 avril de 
l’année suivante) l’accueil est proposé comme suit : 

- tous les jours en semaine à partir de 16h30 jusqu’au lendemain 8h 

- le weekend, de 8h00 à 12h00 puis de 14h00 jusqu’au lendemain 8h00. 

Dans ce cadre, l’association met à disposition une structure d’accueil avec 
hébergement de nuit pour 6 personnes et leur propose un petit déjeuner, un repas le 
soir et le weekend, un repas le midi. 

Durant la période estivale, la structure est mise à disposition de l’Association 
organisme de gestion des foyers amitié (OGFA). 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables », action 12, sous-action 06, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701041210, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « cohésion des territoires ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 
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Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : Association l’estanguet ; 

- Domiciliation : crédit agricole, 82 av du Général Leclerc à Pau ; 

- Code établissement : 16906 ;    Code guichet : 50023 ; 

- Compte : 01013736115     Clé RIB : 43. 

 

Article 5: 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site « www.telerecours.fr ». 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 28 novembre 2019 
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation, 

La responsable du pôle des politiques de solidarité, 
Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire 

A l’Association «Resto du Soir» 

 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-003 en date du 30 août 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 18 Novembre 2019 transmise par l’association 
«Resto du Soir»; 
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ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de DIX MILLE EUROS (10 000 €) pour la 
période hivernale soit du 1ER Décembre 2019 au 31 mars 2020 au bénéficiaire de l’aide 
ci-dessous identifié : 

- Dénomination: Resto du Soir 

- N° SIRET : 266 404 250 00141 

- N° CHORUS : 2100065011 

- Statut : association 

- Coordonnées du siège social : 1 place Samuel de Lestapis – BP 217 – 64002 PAU 
Cedex 

- Nom et qualité du représentant signataire: François BAYROU, Président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période 
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulée « aide alimentaire ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux 
personnes les plus démunis, et/ou sans abris de se restaurer. 

L’association distribue aux personnes accueillies un repas chaud complet à « Resto du 
Soir». 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de fonctionnement de 
cette action. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et 
protection des personnes», action 14, sous-action 02, compte PCE 6541200000, 
catégorie produit 10.03.01, code activité 030450141505, centre financier 0304-D033-
DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : Trésorerie Municipale de PAU  

- Domiciliation : Banque de France 

- Code établissement : 30001 

- Code guichet : 00622 

- Compte : C6410000000     Clé RIB : 87 

- IBAN : FR57 3000 1006 22C6 4100 00000 87 
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Article 5: 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des finances publiques 
du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et 
notifié à l’organisme. 

 

Fait à Pau, le 29 Novembre 2019 

P/Le préfet, 
La directrice départementale 
De la cohésion sociale, 
Véronique MOREAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’aide alimentaire 

A l’Association «  table du soir» 

 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté n°64-2019-08-30-003 en date du 30 août 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 27 Novembre 2019 transmise par l’association « La 
Table du Soir »; 
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ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de SEPT MILLE ONZE EUROS (7 011 €) pour la 
période hivernale soit du 11 novembre 2019 au 31 mars 2020 au bénéficiaire de l’aide 
ci-dessous identifié : 

- Dénomination: La table du soir 

- N° SIRET : 420 818 346 00017 

- N° CHORUS : 1000386268 

- Statut : association 

- Coordonnées du siège social : 13 rue Georges Berges – 64100 BAYONNE 

- Nom et qualité du représentant signataire: Madame Paulette LATRUBESSE, 
Présidente. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période 
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulée « aide alimentaire ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux 
personnes les plus démunis, et/ou sans abris de se restaurer. 

L’association distribue aux personnes accueillies un repas chaud complet à « la table 
du soir ». 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de fonctionnement 
supplémentaire dans le cadre du dispositif hivernal. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*03 fiche 3.1 et 3.2. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et 
protection des personnes», action 14, sous-action 02, compte PCE 6541200000, 
catégorie produit 12.02.01, code activité 030450141505, centre financier 0304-D033-
DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : La table du soir  

- Domiciliation : CCM ANGLET SAINT JEAN, 

- Code établissement : 10278 

- Code guichet : 02279 

- Compte : 00020329001      Clé RIB : 25 

- IBAN : FR76 1027 8022 7900 0203 2900 125 
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Article 5: 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de BAYONNE et la directrice 
départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, le directeur 
départemental des finances publiques du département de la Vienne, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait à Pau, le 29 Novembre 2019 

P/Le préfet, 
La directrice départementale 
De la cohésion sociale, 
Véronique MOREAU 
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Direction Départementale de la Protection des Populations 

Service Santé, Protection animale et Environnement 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

   

 
 

 
 

Vu le règlement (CE) N°2160/2003 du 17 novembre 2003 modifié du Parlement européen et du 
Conseil sur le contrôle des salmonelles et d'autres agents zoonotiques spécifiques présents dans la 
chaîne alimentaire ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le titre préliminaire, le titre II et le titre III de 
son livre II ; 
 

Vu le Décret du 30 janvier 2019 de Monsieur le Président de la République nommant M. ERIC 
SPITZ, préfet des PYRÉNÉES-ATLANTIQUES ; 
 
Vu l’arrêté du 1er août 2018  relatif à la surveillance et à la lutte contre les infections à Salmonella 
dans les troupeaux de l’espèce Gallus gallus en filière ponte d’œufs de consommation; 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la 
protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-18-019 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à 
M.Alain MESPLEDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-09-11-007 du 11 Septembre 2019 du directeur départemental de la 
protection des populations portant subdélégation de signature; 

Considérant le résultat positif en Salmonella Enteritidis des analyses pour recherche de salmonelles en 
date du 28 Novembre 2019 (rapport d’analyse n°SA-19-02877) réalisées par le laboratoire des Pyrénées et 
des Landes (Mont-de-Marsan 40000). 

 

  Sur proposition du Directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques, 

  

 

                     

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES   

Chevalier de la Légion d’Honneur  

Officier de l’Ordre National du Mérite 

  

ARRETE  n°  
DE DECLARATION D’INFECTION D’UN TROUPEAU DE 

POULES PONDEUSES POUR INFECTION A SALMONELLA 
ENTERITIDIS 
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A R R E T E 

 

ARTICLE 1er : Le troupeau de poules pondeuses du bâtiment identifié sous le n° INUAV   V 064 
GWJ appartenant à EARL BEROY (M. DACHARY Denis) sur la commune de CAME -64520-, est 
déclaré infecté par Salmonella Enteritidis. 
 

ARTICLE  2  : La présente déclaration d’infection entraîne l’application dans l’exploitation visée à 
l'article 1 des mesures suivantes : 

- Inscription du résultat des analyses de confirmation d'infection au registre de l'élevage 
hébergeant le troupeau. 

  - Interdiction de sortie de l'exploitation des volailles du troupeau déclaré infecté et des œufs 
qui en sont issus. 

- Par dérogation, le propriétaire des troupeaux déclarés infectés, désirant éliminer les 
volailles par abattage hygiénique, peut demander un laissez-passer sanitaire au préfet du 
département où est situé l'élevage détenant les troupeaux infectés, pour leur expédition vers un 
abattoir agréé où est pratiquée une inspection en application des dispositions de l'article L. 231-1 du 
code rural et de la pêche maritime ; 

- Par dérogation, le propriétaire des œufs produits par le troupeau déclaré infecté peut 
demander un laissez-passer sanitaire au préfet du département où est situé l'élevage détenant le 
troupeau infecté, pour leur expédition vers un établissement agréé pour la production d'ovoproduits 
afin d'y subir, avant la mise sur le marché de ces produits dérivés, un traitement thermique 
garantissant la destruction des salmonelles. Les œufs circulant ainsi sous laissez-passer sont 
considérés comme des œufs de catégorie B au sens du paragraphe 4 de l'article 2 du règlement (CE) 
n° 589/2008 du 23 juin 2008 susvisé et portent l'indication décrite à l'article 10 de ce même 
règlement permettant de les distinguer clairement des œufs de catégorie A avant leur mise sur le 
marché. Ils ne peuvent pénétrer dans les centres d'emballage. Les emballages, les alvéoles et les 
palettes servant au stockage à l'élevage et à l'expédition des œufs sont détruits ou, lorsqu'ils sont 
conçus à cet effet, nettoyés et désinfectés par l'établissement producteur d'ovoproduits. Le véhicule 
servant à l'acheminement des œufs produits par le troupeau contaminé est spécifiquement affecté à 
cet usage ou nettoyé et désinfecté après chaque transport. 

 - Précédemment à l'octroi du laissez-passer sanitaire pour l'abattage hygiénique du troupeau 
déclaré infecté : 

- Mention, sur le document de transmission des informations sur la chaîne alimentaire 
accompagnant les lots de volailles, des résultats des analyses indiquant l'infection du troupeau. La 
copie des bordereaux de résultats, contresignée par le vétérinaire sanitaire de l'élevage, est annexée 
au document précité ; 

- Visite par le vétérinaire sanitaire mandaté du troupeau concerné sur le site d'élevage 72 
heures au plus avant l'heure prévue de départ vers l'abattoir, afin de réaliser une inspection ante 
mortem. Le vétérinaire sanitaire mandaté effectue un contrôle du registre d'élevage, un examen 
clinique des volailles et valide l'organisation de la conduite du nettoyage et de la désinfection 
proposée par le détenteur des volailles. Il transmet dans les meilleurs délais un rapport de visite au 
préfet du département où est situé l'élevage détenant le troupeau infecté, selon les modalités fixées 
par celui-ci et, si nécessaire, au vétérinaire officiel de l'abattoir de destination. Il adresse également 
au préfet le protocole détaillé du chantier de nettoyage et désinfection qui sera mis en œuvre et son 
calendrier prévisionnel. Les conclusions de l'examen ante mortem sont mentionnées sur le 
document de transmission des informations sur la chaîne alimentaire accompagnant les lots de 
volailles ; 
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  - Destruction de l'aliment stocké sur le site d'élevage et distribué au troupeau contaminé. 

  - Elimination des effluents de l'élevage hébergeant le troupeau infecté, respectueuse de 
l'environnement et de la protection sanitaire des autres exploitations. 

 
 - Après l'élimination des troupeaux infectés, nettoyage et désinfection des locaux, de leurs 
abords, de leurs voies d'accès et du matériel d'élevage des troupeaux infectés et des véhicules 
servant au transport des volailles ou des œufs, y compris lorsqu'il n'est pas prévu de repeupler les 
locaux, suivis d'un vide sanitaire 

 - Interdiction de remettre en place des volailles dans les locaux d'hébergement avant 
la levée de l'arrêté portant déclaration d'infection. 
. 
 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa notification, d’un 
recours gracieux auprès du préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. Les recours gracieux ou 
hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse ou l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite. 

 

ARTICLE 4 : Le Secrétaire général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur 
départemental de la Protection des Populations, le sous-préfet de Bayonne et le vétérinaire sanitaire 
de l’exploitation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 Pau, le 28 Novembre 2019   
 
 Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
 et par subdélégation 
 La cheffe de service santé protection animales et environnement   
 
  
 
       Adeline LANTERNE 
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Maïlys NAULET née le 14/01/1995 à Prades et domiciliée 

professionnellement à LESCAR (64230) ; 

 

Considérant que Madame Maïlys NAULET remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Madame Maïlys NAULET docteur vétérinaire 

administrativement domiciliée à LESCAR. 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 

 

 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 3 : 

Madame Maïlys NAULET s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 

échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 

par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article 

L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Madame Maïlys NAULET pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 

application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 

l'application informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ». 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 28 novembre 2019 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 

La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 

 

 

 

Adeline LANTERNE 

DDPP - 64-2019-11-28-003 - Arrêté portant nomination d'un vétérinaire sanitaire (Maïlys NAULET) 42



DDTM

64-2019-12-03-001

arrêté préfectoral du 03/12/2019 portant renouvellement de

l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

navigation intérieure Nive rive droite

pk 50.550

commune : Villefranque

pétitionnaire : M.Belorgey Serge

DDTM - 64-2019-12-03-001 - arrêté préfectoral du 03/12/2019 portant renouvellement de l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rive droite
pk 50.550
commune : Villefranque
pétitionnaire : M.Belorgey Serge

43



DDTM - 64-2019-12-03-001 - arrêté préfectoral du 03/12/2019 portant renouvellement de l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rive droite
pk 50.550
commune : Villefranque
pétitionnaire : M.Belorgey Serge

44



DDTM - 64-2019-12-03-001 - arrêté préfectoral du 03/12/2019 portant renouvellement de l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rive droite
pk 50.550
commune : Villefranque
pétitionnaire : M.Belorgey Serge

45



DDTM - 64-2019-12-03-001 - arrêté préfectoral du 03/12/2019 portant renouvellement de l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rive droite
pk 50.550
commune : Villefranque
pétitionnaire : M.Belorgey Serge

46



DDTM - 64-2019-12-03-001 - arrêté préfectoral du 03/12/2019 portant renouvellement de l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rive droite
pk 50.550
commune : Villefranque
pétitionnaire : M.Belorgey Serge

47



DDTM - 64-2019-12-03-001 - arrêté préfectoral du 03/12/2019 portant renouvellement de l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rive droite
pk 50.550
commune : Villefranque
pétitionnaire : M.Belorgey Serge

48



DDTM - 64-2019-12-03-001 - arrêté préfectoral du 03/12/2019 portant renouvellement de l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rive droite
pk 50.550
commune : Villefranque
pétitionnaire : M.Belorgey Serge

49



DDTM

64-2019-11-28-007

arrêté préfectoral du 28/11/2018 portant autorisation de

circuler sur les plages

commune : Biarritz

pétitionnaire : René LAPORTE

DDTM - 64-2019-11-28-007 - arrêté préfectoral du 28/11/2018 portant autorisation de circuler sur les plages
commune : Biarritz
pétitionnaire : René LAPORTE 50



DDTM - 64-2019-11-28-007 - arrêté préfectoral du 28/11/2018 portant autorisation de circuler sur les plages
commune : Biarritz
pétitionnaire : René LAPORTE 51



DDTM - 64-2019-11-28-007 - arrêté préfectoral du 28/11/2018 portant autorisation de circuler sur les plages
commune : Biarritz
pétitionnaire : René LAPORTE 52



DDTM - 64-2019-11-28-007 - arrêté préfectoral du 28/11/2018 portant autorisation de circuler sur les plages
commune : Biarritz
pétitionnaire : René LAPORTE 53



DDTM - 64-2019-11-28-007 - arrêté préfectoral du 28/11/2018 portant autorisation de circuler sur les plages
commune : Biarritz
pétitionnaire : René LAPORTE 54



DDTM

64-2019-11-28-005

arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public fluvial

navigation intérieure Aran rives gauche et droite PK 2.700

communes Urt et Bardos

pétitionnaire TEREGA

DDTM - 64-2019-11-28-005 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Aran rives gauche et droite PK 2.700
communes Urt et Bardos
pétitionnaire TEREGA

55



DDTM - 64-2019-11-28-005 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Aran rives gauche et droite PK 2.700
communes Urt et Bardos
pétitionnaire TEREGA

56



DDTM - 64-2019-11-28-005 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Aran rives gauche et droite PK 2.700
communes Urt et Bardos
pétitionnaire TEREGA

57



DDTM - 64-2019-11-28-005 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Aran rives gauche et droite PK 2.700
communes Urt et Bardos
pétitionnaire TEREGA

58



DDTM - 64-2019-11-28-005 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Aran rives gauche et droite PK 2.700
communes Urt et Bardos
pétitionnaire TEREGA

59



DDTM - 64-2019-11-28-005 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Aran rives gauche et droite PK 2.700
communes Urt et Bardos
pétitionnaire TEREGA

60



DDTM - 64-2019-11-28-005 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Aran rives gauche et droite PK 2.700
communes Urt et Bardos
pétitionnaire TEREGA

61



DDTM

64-2019-11-28-006

arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public fluvial

navigation intérieure Nive rives gauche et droite PK

42.100 et 42.110

DDTM - 64-2019-11-28-006 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rives gauche et droite PK 42.100 et 42.110 62



DDTM - 64-2019-11-28-006 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rives gauche et droite PK 42.100 et 42.110 63



DDTM - 64-2019-11-28-006 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rives gauche et droite PK 42.100 et 42.110 64



DDTM - 64-2019-11-28-006 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rives gauche et droite PK 42.100 et 42.110 65



DDTM - 64-2019-11-28-006 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rives gauche et droite PK 42.100 et 42.110 66



DDTM - 64-2019-11-28-006 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rives gauche et droite PK 42.100 et 42.110 67



DDTM - 64-2019-11-28-006 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial
navigation intérieure Nive rives gauche et droite PK 42.100 et 42.110 68



DDTM

64-2019-11-28-008

arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation de

circuler sur les plages

commune : Biarritz

pétitionnaire : René LAPORTE

DDTM - 64-2019-11-28-008 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation de circuler sur les plages
commune : Biarritz
pétitionnaire : René LAPORTE 69



DDTM - 64-2019-11-28-008 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation de circuler sur les plages
commune : Biarritz
pétitionnaire : René LAPORTE 70



DDTM - 64-2019-11-28-008 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation de circuler sur les plages
commune : Biarritz
pétitionnaire : René LAPORTE 71



DDTM - 64-2019-11-28-008 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation de circuler sur les plages
commune : Biarritz
pétitionnaire : René LAPORTE 72



DDTM - 64-2019-11-28-008 - arrêté préfectoral du 28/11/2019 portant autorisation de circuler sur les plages
commune : Biarritz
pétitionnaire : René LAPORTE 73



DDTM

64-2019-11-26-014

Campagne d'irrigation 2020 hors zone de répartition des

eaux - Arrêté désignant le mandataire et fixant le périmètre

et la date limite de dépôt des demandes de prélèvement

d'eau à usage agricole

DDTM - 64-2019-11-26-014 - Campagne d'irrigation 2020 hors zone de répartition des eaux - Arrêté désignant le mandataire et fixant le périmètre et la date
limite de dépôt des demandes de prélèvement d'eau à usage agricole 74



Campagne d’irrigation 2020 hors zone de répartition des eaux

Arrêté désignant le mandataire et fixant le périmètre et la date limite 

de dépôt des demandes de prélèvement d’eau à usage agricole

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de l’environnement et ses articles R. 214-1 à R. 214-6,

Vu la demande formulée en date du 8 novembre 2019 par le groupement des irrigants, sollicitant d’être
désigné comme mandataire pour la campagne d’irrigation 2020 hors zone de répartition des eaux,

Vu l’avis favorable émis par la chambre d’agriculture le 7 novembre 2019 quant à la désignation du
mandataire,

Considérant que les prélèvements en rivière, dans les canaux ou dans les nappes d’accompagnement des
cours d’eaux, dans les retenues, dans les nappes profondes en vue d’irriguer les cultures constituent une
activité saisonnière commune à l’ensemble des membres d’une même profession,

Considérant qu’en pareil cas, la présentation des demandes d’autorisation saisonnière peut être effectuée par
un mandataire après avis de l’organisme consulaire représentant la profession,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques,

Arrête :

Article 1er 
Le groupement des irrigants, dont le siège est situé maison de l’agriculture, 124 boulevard Tourasse
64000 Pau, exercera le rôle de mandataire pour l’ensemble des demandes visées à l’article 2, au titre de la
campagne d’irrigation 2020.

Le périmètre à l’intérieur duquel s’exercera son rôle de mandataire est constitué par l’ensemble des com-
munes situées hors zone de répartition des eaux du département des Pyrénées-Atlantiques.

Article 2 
Sont concernées par les dispositions du présent arrêté toutes les personnes physiques ou morales désirant
dans un but strictement agricole effectuer un prélèvement dans les cours d’eau réalimentés ou non, dans
leur nappe d’accompagnement, dans les nappes profondes ou dans les lacs et retenues.

Article 3 
Toute personne physique ou morale concernée par les dispositions de l’article 2, pourra retirer un formu-
laire à la DDTM/SGPE/QLM – cité administrative – Bd Tourasse à Pau, à la chambre d’agriculture ou au
siège du groupement des irrigants.

Cet imprimé sera renvoyé dûment complété et signé au groupement des irrigants, maison de l’agriculture,
boulevard Tourasse, 64078 PAU Cedex, avant le 23 décembre 2019.
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Article 4
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans
les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé
présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. A défaut
de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à
l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 5 
Un extrait du présent arrêté sera publié par les soins et aux frais du mandataire dans deux journaux profes-
sionnels et un journal publié dans le département des Pyrénées-atlantiques.

En outre, il sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques et affi-
ché dans chaque mairie du département située hors zone de répartition des eaux pendant une durée mini-
male d’un mois. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

La présente autorisation est publiée sur le site Internet des services de l’État dans le département des
Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale de quatre mois.

Article 6 :
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer des Pyrénées-atlantiques, le président de la chambre d’agriculture, le président du groupement des
irrigants, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 26 novembre 2019
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
le Sous-Préfet, directeur de cabinet
Christian VEDELAGO

2

DDTM - 64-2019-11-26-014 - Campagne d'irrigation 2020 hors zone de répartition des eaux - Arrêté désignant le mandataire et fixant le périmètre et la date
limite de dépôt des demandes de prélèvement d'eau à usage agricole 76



3

DDTM - 64-2019-11-26-014 - Campagne d'irrigation 2020 hors zone de répartition des eaux - Arrêté désignant le mandataire et fixant le périmètre et la date
limite de dépôt des demandes de prélèvement d'eau à usage agricole 77



DDTM-SGPE

64-2019-12-02-007

Arrêté préfectoral mettant en demeure la Société Carrières

et Travaux de Navarre de se conformer au règlement d'eau

de la micro-centrale hydroélectrique Erromateguy et

d'assurer la libre circulation des poissons migrateurs

DDTM-SGPE - 64-2019-12-02-007 - Arrêté préfectoral mettant en demeure la Société Carrières et Travaux de Navarre de se conformer au règlement d'eau de la
micro-centrale hydroélectrique Erromateguy et d'assurer la libre circulation des poissons migrateurs 78



Arrêté préfectoral mettant en demeure la Société Carrières et
Travaux de Navarre de se conformer au règlement d’eau de la

micro-centrale hydroélectrique Erromateguy
et d’assurer la libre circulation des poissons migrateurs

Commune d’Ahaxe-Alciette-Bascassan

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, et notamment l’article L. 171-8 ;

Vu le  Règlement  (RCE)  n°1100/2007 du  18  septembre  2007 sur  la  reconstitution  du  stock  d’anguilles
européennes et le plan de Gestion Anguilles (PGA) sur le bassin versant de l’Adour ;

Vu les classements  antérieurs du Laurhibar jusqu’au seuil Ahamendaburu au titre de l’article L. 432-6 du
code de  l’environnement en application du décret du 15 avril 1921 et l’arrêté du 2 janvier1986 fixant
les espèces cibles (Anguille, Saumon, Truite de mer, Truite fario) ; 

Vu le classement du Laurhibar (liste 1 et liste 2) jusqu’au seuil Ahamendaburu au titre de l’article L. 214-17
du code de l’environnement, par arrêtés du préfet coordonnateur de bassin du 7 octobre 2013 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour Garonne (SDAGE) approuvé
le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour Garonne approuvé le
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin  ;

Vu les dispositions D31 et D26 du Sdage Adour Garonne identifiant  le Laurhibar comme axe à grands
migrateurs amphihalins jusqu’au seuil Ahamendaburu et le bassin versant du Laurhibar situé à l’amont
du barrage Erromateguy comme réservoir biologique ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 81-D-1033 du 18 août 1981 et n° 81-D-1256 du 5 octobre 1981, portant
règlement d’eau de la centrale Erromateguy ;

Vu les courriers des 24 juin 1991, du 22 août 1991 demandant à l’exploitant de la centrale Erromateguy de
se mettre en conformité avec son règlement d’eau ;

Vu le courrier du Préfet du 22 mai 2002 rappelant à l’exploitant de la centrale Erromateguy ses obligations
en ce qui concerne la libre circulation des poissons, fixées par l’article 7 de l’arrêté du n° 81 D 1033 et
la demande de produire un projet dans un délai de 6 mois ;

Vu l’étude  déposée  le  15  avril  2004 par  l’exploitant  sur  le  dispositif  de  franchissement  de  la  centrale
Erromateguy (montaison et dévalaison) ;

Vu les constats établis par le Conseil  Supérieur de la Pêche (CSP) et  l’Office National  de l’Eau et des
Milieux Aquatiques (ONEMA) en 2003, 2004, 2006, 2009 et 2013 pour non-respect du débit réservé,
absence  du  dispositif  de  franchissement  et  absence  du  dispositif  permettant  de  contrôler  le  débit
réservé ;
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Vu le jugement du tribunal de grande instance de Bayonne du 12 janvier 2010 condamnant Mme Durruty
Marie-Lise pour exploitation d’ouvrage dans un cours d’eau douce sans maintien du débit réservé et le
jugement de la cour d’appel de Pau confirmant le jugement du TGI de Bayonne ;

Vu le  courrier  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  (DDTM) du 8  octobre  2012
rappelant à la Société Carrières et Travaux de Navarre (CTN) le non-respect de certaines prescriptions
du règlement  d’eau de la centrale  Erromateguy,  et  lui  demandant  de se  conformer aux dispositions
prévues en indiquant avant le 15 novembre 2012 l’échéance prévisible des travaux à réaliser ;

Vu la réponse du conseil de l’exploitant du 15 novembre 2012 indiquant que sa cliente n’envisageait pas de
réaliser des travaux tant que la cour administrative d’appel de Bordeaux ne s’était pas prononcée sur la
requête de retrait des arrêtés de 1914 et 1981 portant règlement d’eau de la centrale Erromateguy ;

Vu l’entretien du 30 novembre 2012 avec la gérante de la Société CTN durant lequel celle-ci a déclaré ne
pas  respecter  le  débit  réservé et  laisser  dans la  rivière  300  l/s  alors  que le  débit  réservé est  fixé  à
1300 l/s ;

Vu la  réponse  du conseil  de  l’exploitant  en date  du  20 décembre  2012 indiquant  que la  Société  CTN
maintenait son refus d’implanter un ouvrage de montaison estimant que l’obstacle naturel sur lequel
était  fondé  le  barrage  était  infranchissable,  qu’un  dispositif  de  dévalaison  était  inutile  puisque  la
montaison était impossible et que l’installation d’une échelle limnimétrique ne servait à rien puisque le
barrage fonctionnait sous le régime de l’exemption en matière de débit réservé ;

Vu la rencontre du 6 mars 2013 avec la gérante de la Société CTN et son avocat au cours de laquelle la
situation irrégulière de l’installation a été rappelée ainsi  que les enjeux écologiques et  les voies de
discussion  possibles  entre  l’administration  et  l’usinier  et  pendant  laquelle,  une  lettre  de  l’usinier
donnant accord de principe pour la réalisation d’étude et une programmation de travaux rapide pour le
dispositif de dévalaison et plus lointaine pour la montaison ont été demandées ;

Vu  les  procès-verbaux  de  l’ONEMA du  23  et  24  septembre  2013  pour  non  respect  du  débit  réservé,
exploitation d’une installation hydroélectrique ne comportant pas les dispositifs de franchissement à la
montaison  et  à  la  dévalaison  pour  les  poissons  migrateurs  et  non  respect  des  arrêtés  autorisant
l’utilisation de l’énergie hydraulique (article 5, 7 et 8 des arrêtés de 1981),

Vu le jugement du tribunal administratif de Pau n° 1002290 du 6 mars 2012 et les arrêts de la cour d’appel
administrative  de  Bordeaux BX n° 12BX01175 du 26 juin 2014 et  du  conseil  d’État  n°384059 du
10  mai  2016  rejetant  les  demandes  de  la  Société  CTN  d’annulation  des  arrêtés  de  1981  portant
règlement d’eau de la centrale Erromateguy ;

Vu le jugement du tribunal correctionnel de Bayonne du 1er juin 2017 ;

Vu le projet de mise en demeure de la micro-centrale hydroélectrique Erromateguy de se conformer à son
règlement d’eau et d’assurer la libre circulation des poissons migrateurs, adressé à la Société CTN le
16 octobre 2013 et l’absence d’observation de sa part dans le délai imparti ;

Vu le courrier du conseil de la société CTN en date du 3 janvier 2014 qui formule des observations sur le
projet d’arrêté de mise en demeure adressé le 16 octobre 2013 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  de  mise  en  demeure  n°  2014022-0005  du  22  janvier  2014  de  la  centrale
hydroélectrique Erromateguy de se conformer à son règlement d’eau et d’assurer la libre circulation des
poissons migrateurs ;

Vu le rapport de manquement administratif du 15 octobre 2018, rédigé suite au contrôle sur site du 1er
octobre 2018, établissant un manquement aux dispositions des arrêtés préfectoraux n° 81-D-1033 du
18 août 1981 et n° 81-D-1256 du 5 octobre 1981 portant règlement d’eau de la centrale Erromateguy et
à l’arrêté préfectoral de mise en demeure du 22 janvier 2014 susvisé, adressé le 3 janvier 2019 et reçu le
11 janvier 2019,  accompagné d’un projet  d’arrêté  rendant  redevable la  société CTN d'une astreinte
administrative pour non-respect de l'arrêté de mise en demeure du 22 janvier 2014 susvivé ;

Vu les observations de la société CTN datées du 15, 25, 30 janvier 2019 et 4 février 2019 sur le rapport de
manquement administratif du 15 octobre 2018, l’arrêté préfectoral de mise en demeure du 22 janvier
2014 et le projet d’arrêté rendant redevable la société CTN d'une astreinte administrative susvisés, et
notamment l'observation indiquant que la Société CTN n'a pas connaissance de l’arrêté préfectoral de
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mise en demeure du 22 janvier 2014 susvisé et que ce dernier ne lui a pas été notifié après signature ;

Vu le  rapport  de  manquement  administratif  du  11  février  2019 transmis  à  la  société  CTN en date  du
29  juillet  2019,  pour  observation  conformément  à  l’article  L.  171-6  du  code  de  l’environnement,
accompagné  d'un  nouveau  projet  d'arrêté  mettant  en  demeure  la  Société  CTN de  se  conformer  au
règlement d’eau de la micro-centrale hydroélectrique Erromateguy et d’assurer la libre circulation des
poissons migrateurs ;

Vu l’absence d’observation de la société CTN dans son courrier en date du 09 août 2019, reçu le 13 août, sur
le rapport de manquement administratif du 11 février 2019 et sur le projet de mise en demeure susvisés,
reçus le 30 juillet 2019 ;

Considérant les constatations réalisées par le CSP et l’ONEMA en 2003, 2004, 2006, 2009 et 2013 pour non
respect du débit réservé, absence des dispositifs de franchissement et absence du dispositif permettant
de contrôler le débit réservé, consignées dans des procès-verbaux de constatation ayant entraîné deux
condamnations de l’exploitant par le tribunal correctionnel de Bayonne en 2010 et 2017 ;

Considérant  que  le  non-respect  du débit  réservé ne permet  pas  d’assurer  de  bonnes conditions  pour  la
circulation des poissons migrateurs dans le tronçon court-circuité du Laurhibar ;

Considérant que l’étude déposée en 2004 par la Société CTN sur les ouvrages de franchissement n’a pas été
validée par l’administration et que ces ouvrages n’ont pas été réalisés ;

Considérant que lors du contrôle du 1er octobre 2018, l’agent de contrôle a constaté l’absence d’ouvrage au
barrage permettant aux poissons migrateurs de remonter à l’amont du barrage Erromateguy, l’absence
d’échelle limnimétrique à l’amont du barrage, l’absence de grille fine à l’amont de la canalisation de
mise en charge et l’absence de dispositif permettant au poisson de dévaler du plan de grille vers le
Laurhibar ;

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles 3, 5, 7 et 8 des arrêtés
préfectoraux n° 81-D-1033 du 18 août 1981 et n° 81-D-1256 du 5 octobre 1981 portant règlement d’eau
de la centrale Erromateguy ;

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions prévues au I de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la société CTN de respecter les
prescriptions  des  articles  3,  5,  7  et  8  des  arrêtés  préfectoraux  n°  81-D-1033  du  18  août  1981  et
n° 81-D-1256 du 5 octobre 1981 portant règlement d’eau de la centrale Erromateguy, afin de garantir
une gestion durable et équilibrée de la ressource et d’assurer la protection des intérêts mentionnés à
l’article L. 211-1 II 1° du code de l’environnement ;

Considérant que la centrale hydroélectrique Erromateguy est située sur le Laurhibar et que ce cours d’eau
est classé en listes 1 et 2 au titre de l’article L. 214-17 du code de l’environnement ;

Considérant que le Laurhibar est identifié comme cours d’eau à forts enjeux environnementaux (disposition
D26),  réservoir  biologique et  axe à grands migrateurs  amphihalins  dans le SDAGE Adour-Garonne
2016-2021 ;

Considérant  que  la  centrale  hydroélectrique  Erromateguy  ne  peut  pas  être  regardée  comme un  simple
moulin à eau équipé pour produire de l’électricité puisque l’installation a été construite en 1907 comme
en atteste le cadastre communal, pour produire de l’électricité, que le moulin fondé en titre a été démoli
à la même époque et que par la suite la centrale Erromateguy a été réglementée par arrêté préfectoral du
7 mars 1914 puis par arrêtés préfectoraux n° 81-D-1033 du 18 août 1981 et n° 81-D-1256 du 5 octobre
1981 ;

Considérant que la circulation des poissons migrateurs (montaison et dévalaison) au niveau des installations
de la centrale Erromateguy aurait dû être restaurée depuis 1983 par application des arrêtés préfectoraux
de 1981 portant règlement d’eau, depuis 1991 par application du classement du Laurhibar au titre des
articles L. 432-6 et R. 432-3 du code de l’environnement, depuis 2018 par application du classement du
Laurhibar au titre de la liste 2 prévue à l’article L. 214-17 du code de l’environnement ;

Considérant que la centrale hydroélectrique Erromateguy était en situation irrégulière à la date d’entrée en
vigueur de l’article L. 214-18-1 du code de l’environnement puisque cette installation n’a pas satisfait à
ces obligations d’assurer la libre circulation des poissons migrateurs depuis 1983 ;
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Considérant que les dispositions de l’article L. 214-18-1 du code de l’environnement ne s’appliquent pas à
la centrale hydroélectrique Erromateguy puisque cette installation n’est pas un moulin à eau équipé pour
produire de l’électricité en situation régulière à la date du 24 février 2017 ;

Considérant que la société CTN a l’obligation d’assurer la continuité écologique au niveau de la centrale
hydroélectrique Erromateguy en application des arrêtés préfectoraux de 1981 portant règlement d’eau
de l’installation et  du classement en liste 2 du Laurhibar au titre de l’article L. 214-17 du code de
l’environnement ;

Considérant que la société CTN dans son courrier en date du 09 août 2019, reçu le 13 août, indique avoir
mandaté le bureau d’études HYDRO M pour réaliser les études nécessaires à l’établissement des projets
demandés ;

Considérant  la  gravité  des  atteintes  portées  aux  intérêts  protégés  par  l’article  L.  211-1  du  code  de
l'environnement, liée au non-respect du règlement d’eau de la centrale hydroélectrique Erromateguy ;

Considérant que les dispositions prévues aux articles L. 121-1 à L. 122-2 du code des relations entre le
public et l’administration concernant la procédure contradictoire préalable ont été respectées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

Arrête :

Article 1er : Mise en demeure
La Société  Carrières et  Travaux de Navarre (n° SIRET :  30 492 652 000 012),  demeurant  à  Bustince-
Iriberry,  exploitant  la  micro-centrale  hydroélectrique  Erromateguy  sur  la  commune  d’Ahaxe-Alciette-
Bascassan est mise en demeure de respecter les dispositions des articles 3, 5, 7 et 8 des arrêtés n° 81-D-1033
du 18 août 1981 et n° 81-D-1256 du 5 octobre 1981 :

• en maintenant le débit réservé fixé à la micro-centrale Erromateguy sans délai ;
• en fournissant les éléments et les projets selon l’échéancier et les conditions fixées à l’article 2 du

présent arrêté ; 
• jusqu'à  la  réalisation  complète  des  aménagements  selon  l’échéancier  et  les  conditions  fixées  à

l’article 3 du présent arrêté.

L'ensemble des délais fixés aux articles 1, 2 et 3 du présent arrêté court à compter de la date de notification
à l'exploitant du présent arrêté.

La société Carrières et Travaux de Navarre est informée que la régularisation ou la cessation de la situation
irrégulière découlera de la validation de la conformité des ouvrages réalisés par l'autorité administrative. 

Article 2 – Délais d’établissement des projets
Conformément au règlement d’eau de la centrale Erromateguy,  la société Carrières et Travaux de Navarre
soumet à la validation du service en charge de la police de l'eau le projet de dispositif de contrôle du débit
réservé et les projets d’ouvrages de montaison et de dévalaison. Ces différents projets sont accompagnés de
notes de dimensionnement et de calculs ainsi que des plans nécessaires à leur bonne compréhension (plans
topographiques cotés et rattachés au NGF, vues en plan, profils des ouvrages et lignes d’eau). 

Ces éléments sont transmis dans les délais suivants :
• 20 décembre 2019 : transmission du projet de dispositif de contrôle du débit réservé ; 
• 31 janvier 2020 : transmission des relevés de hauteurs d’eau à l’amont et à l’aval du barrage et au

droit  du lieu de restitution de la dévalaison, associés à des débits  contrastés (étiage, module,
1,5xmodule et 2,5xmodule) nécessaires à l’établissement des projets et des plans topographiques
des différents sites concernés par le positionnement des ouvrages de montaison et de dévalaison ;

• 30 avril 2020 : transmission des projets de dispositifs de dévalaison et de montaison.

La société Carrières et Travaux de Navarre est informée que les projets transmis sont soumis à la validation
du  service  en  charge  de  la  police  de  l'eau  qui  statuera  sur  les  projets  présentés  après  instruction
administrative.  Ils  pourront  faire  l'objet  de  demandes  de  compléments  et  de  modifications,  jusqu’à
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validation complète ainsi que de prescriptions particulières arrêtées par l'autorité administrative, selon les
incidences des projets proposés.

Article 3 – Délais de mise en conformité
Conformément au règlement d’eau de la centrale Erromateguy, la société Carrières et Travaux de Navarre
met en place un dispositif de contrôle du débit réservé et des ouvrages de montaison et de dévalaison.

Les travaux liés à ces aménagements sont réalisés dans les délais suivants :
• au plus tard 3 mois après la validation par le service chargé de la police de l’eau du projet de

dispositif de contrôle du débit réservé : affichage du débit prélevé et du débit réservé (article 3 de
l’arrêté n° 81-D-1033 du 18 août 1981 modifié par l’arrêté n° 81-D-1256 du 5 octobre 1981),
mise en place du dispositif de contrôle du débit réservé (article 5 de l’arrêté n° 81-D-1033 du
18 août  1981 modifié par  l’arrêté  n° 81-D-1256 du 5 octobre 1981),  des  repères fixes et  de
l'échelle limnimétrique (article 8 de l’arrêté n° 81-D-1033 du 18 août 1981 modifié par l’arrêté
n° 81-D-1256 du 5 octobre 1981) ;

• au plus  tard le  18 août  2021 :  réalisation du dispositif  de  dévalaison avec une grille  fine  et
écartement  inter-barreaux  égal  à  1  cm  et  d’une  échelle  à  poissons  (article  7  de  l’arrêté
n° 81-D-1033 du 18 août 1981 modifié par l’arrêté n° 81-D-1256 du 5 octobre 1981).

L’ensemble des aménagements feront l’objet d’une procédure de contrôle menée par le service en charge de
la  police  de  l’eau,  sur  la  base  des  plans  de  récolement  et  des  relevés  de  lignes  d’eau  produits  par
l’exploitant. L'autorité administrative se prononcera sur la conformité des ouvrages réalisés et en cas de
différences par rapport aux projets validés pourra fixer des mesures complémentaires.

Article 4 : Non-respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans les délais prévus aux
articles 1, 2 ou 3, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris
à  l’encontre  de  l’exploitant  les  mesures  de  police  prévues  au  II  de  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement.

Article 5 : Publication et information des tiers
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et
publié sur le site Internet des services de l’État des Pyrénées-Atlantiques pour une durée minimale de deux
mois.

Article 6 : Voies et délais de recours
Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, elle
peut être déférée devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de
notification ou de publication du présent arrêté.
Dans le même délai de deux mois, les intéressés peuvent présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Le
silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  ou
hiérarchique vaut décision de rejet.

Article 7 : Exécution
Le secrétaire général  de la préfecture  des Pyrénées-Atlantiques,  le sous-préfet  de Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’Agence
française pour la biodiversité, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à  la société Carrières et Travaux de Navarre par les soins du directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 2 décembre 2019
 
Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet, directeur de cabinet
Christian VEDELAGO
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A63 côte Basque - Dérogation à l'arrêté inter-préfectoral

portant règlementation de la circulation sous chantier -

Neutralisation de la bande d'arrêt d'urgence et les voies de

droites par un balisage lourd de type GBA sens

France/Espagne sur la commune de Bidart et sur les

communes de Guéthary dans le sens Espagne/France pour

procéder à des travaux de dépose de platelage et

remplacement des appareils d'appuis sur le passage

supérieur n° 1872 du 2 décembre 21 heures au 20

décembre 2019 6 heures
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remplacement des appareils d'appuis sur le passage supérieur n° 1872 du 2 décembre 21 heures

au 20 décembre 2019 6 heures
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arrete FNAEM Ameublement nov 2019

Avenant arrêté préfectoral de fermeture ameublement
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Retrait de déclaration pour les services à la personne 

SLAYKI  ISMAIL
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 

Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de Nouvelle-Aquitaine 
Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 

www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 
www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

   

Décision de retrait d'enregistrement 

de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP803532886 

SLAYKI ISMAIL 

  

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5 ; 

Vu le récépissé de déclaration de l'organisme SLAYKI ISMAIL, 9 rue des Planètes, 64000 PAU, en date du 15 

février 2016, enregistré auprès de la DIRECCTE - unité départementale des Pyrénées Atlantiques sous le N° 

SAP803532886 

Vu la lettre de mise en demeure préalable au retrait présentée le 20 novembre 2019, 

Vu l’arrêté n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées Atlantiques, donnant 

délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-09-02-012 du 2 septembre 2019, de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine donnant 

subdélégation de signature à Mme Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées Atlantiques 

Constate : 

Que l'organisme SLAYKI ISMAIL régulièrement mis en demeure de produire les statistiques d’activités prévues à 

l’article R.7232-21 du code du travail n’a pu être touché pour défaut d’adresse et n’a pas procédé à la mise à jour des 

statistiques manquantes et qu’ainsi il n’a pas satisfait aux obligations lui incombant ; 

 

Décide : 

 

Article 1 : 

 

En application de l’article R.7232-22 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 

l'organisme SLAYKI ISMAIL, enregistrée en date du 15 février 2016 est retiré à compter du 4 décembre 2019. 

 
Article 2 : 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux prévus à l’article L.7233-2 du code du travail et des 
exonérations de cotisations sociales prévues à l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 3 : 

 

En application de l'article R.7232-23 du code du travail, l'organisme SLAYKI ISMAIL en informe sans délai 

l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. 

L’organisme informera le préfet de l’accomplissement de cette formalité. 

À défaut de l'accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet des Pyrénées 

Atlantiques publiera aux frais de l'organisme SLAYKI ISMAIL sa décision dans deux journaux locaux ou dans un 

journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au 

moins deux régions. 

       …/.. 
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Article 4 : 

 

L'organisme ne pourra faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Voies de recours : la décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité départementale des Pyrénées Atlantiques ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 

chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris 

cedex13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 

tribunal administratif de Pau - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 

contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

 

 

 

Fait à Pau le 2 décembre 2019 

 

Le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'Inspectrice du Travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 

Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de Nouvelle-Aquitaine 
Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 

www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 
www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

   

Décision de retrait d'enregistrement 

de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP830138020 

ADISHATZ SERVICES 

  

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5 ; 

Vu le récépissé de déclaration de l'organisme ADISHATZ SERVICES, 18 rue des Cordeliers, 64000 PAU, en date 

du 22 juin 2017, enregistré auprès de la DIRECCTE - unité départementale des Pyrénées Atlantiques sous le N° 

SAP830138020. 

Vu la lettre de mise en demeure préalable au retrait présentée le 20 novembre 2019, 

Vu l’arrêté n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées Atlantiques, donnant 

délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-09-02-012 du 2 septembre 2019, de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine donnant 

subdélégation de signature à Mme Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées Atlantiques 

Constate : 

Que l'organisme ADISHATZ SERVICES régulièrement mis en demeure de produire les statistiques d’activités 

prévues à l’article R.7232-21 du code du travail n’a pas pu être touché pour adresse incorrecte, qu’il n’a pas procédé 

à la mise à jour des statistiques manquantes et qu’ainsi il n’a pas satisfait aux obligations lui incombant ; 

 

Décide : 

 

Article 1 : 

 

En application de l’article R.7232-22 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 

l'organisme  ADISHATZ SERVICES, enregistrée en date du 22 juin 2017 est retiré à compter du 5 décembre 

2019. 

 
Article 2 : 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux prévus à l’article L.7233-2 du code du travail et des 
exonérations de cotisations sociales prévues à l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 3 : 

 

En application de l'article R.7232-23 du code du travail, l'organisme ADISHATZ SERVICES en informe sans 

délai l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. 

L’organisme informera le préfet de l’accomplissement de cette formalité. 

À défaut de l'accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet des Pyrénées 

Atlantiques publiera aux frais de l'organisme ADISHATZ SERVICES sa décision dans deux journaux locaux ou 

dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire 

d'au moins deux régions. 

       …/.. 
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Article 4 : 

 

L'organisme ne pourra faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Voies de recours : la décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité départementale des Pyrénées Atlantiques ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 

chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris 

cedex13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 

tribunal administratif de Pau - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 

contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

 

 

 

Fait à Pau le 2 décembre 2019 

 

Le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'Inspectrice du Travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 

Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de Nouvelle-Aquitaine 
Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 

www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 
www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

   

Décision de retrait d'enregistrement 

de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP450324272 

BOUYKHAF SAID 

  

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5 ; 

Vu le récépissé de déclaration de l'organisme BOUYKHAF SAID, 1 B rue Pilar, 64140 BILLERE, en date du 7 juin 

2018, enregistré auprès de la DIRECCTE - unité départementale des Pyrénées Atlantiques sous le N° 

SAP450324272 

Vu la lettre de mise en demeure préalable au retrait présentée le 20 novembre 2019, 

Vu l’arrêté n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées Atlantiques, donnant 

délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-09-02-012 du 2 septembre 2019, de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine donnant 

subdélégation de signature à Mme Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées Atlantiques 

Constate : 

Que l'organisme BOUYKHAF SAID régulièrement mis en demeure de produire les statistiques d’activités prévues 

à l’article R.7232-21 du code du travail n’a pu être touché pour défaut d’adresse et n’a pas procédé à la mise à jour 

des statistiques manquantes et qu’ainsi il n’a pas satisfait aux obligations lui incombant ; 

 

Décide : 

 

Article 1 : 

 

En application de l’article R.7232-22 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 

l'organisme BOUYKHAF SAID, enregistrée en date du 7 juin 2018 est retiré à compter du 5 décembre 2019. 

 
Article 2 : 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux prévus à l’article L.7233-2 du code du travail et des 
exonérations de cotisations sociales prévues à l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 3 : 

 

En application de l'article R.7232-23 du code du travail, l'organisme BOUYKHAF SAID en informe sans délai 

l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. 

L’organisme informera le préfet de l’accomplissement de cette formalité. 

À défaut de l'accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet des Pyrénées 

Atlantiques publiera aux frais de l'organisme BOUYKHAF SAID sa décision dans deux journaux locaux ou dans un 

journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au 

moins deux régions. 

       …/.. 
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Article 4 : 

 

L'organisme ne pourra faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Voies de recours : la décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité départementale des Pyrénées Atlantiques ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 

chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris 

cedex13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 

tribunal administratif de Pau - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 

contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

 

 

 

Fait à Pau le 2 décembre 2019 

 

Le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'Inspectrice du Travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 

Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de Nouvelle-Aquitaine 
Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 

www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 
www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

   

Décision de retrait d'enregistrement 

de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP807660774 

COUTURE LEO 

  

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5 ; 

Vu le récépissé de déclaration de l'organisme COUTURE Léo, 148 route du Lac, 64370 DOAZON, en date du 8 

octobre 2016, enregistré auprès de la DIRECCTE - unité départementale des Pyrénées Atlantiques sous le N° 

SAP807660774 

Vu la lettre de mise en demeure préalable au retrait présentée le 20 novembre 2019, 

Vu l’arrêté n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées Atlantiques, donnant 

délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-09-02-012 du 2 septembre 2019, de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine donnant 

subdélégation de signature à Mme Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées Atlantiques 

Constate : 

Que l'organisme COUTURE Léo régulièrement mis en demeure de produire les statistiques d’activités prévues à 

l’article R.7232-21 du code du travail n’a pu être touché pour défaut d’adresse et n’a pas procédé à la mise à jour des 

statistiques manquantes et qu’ainsi il n’a pas satisfait aux obligations lui incombant ; 

 

Décide : 

 

Article 1 : 

 

En application de l’article R.7232-22 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 

l'organisme COUTURE Léo, enregistrée en date du 8 octobre 2016 est retiré à compter du 4 décembre 2019. 

 
Article 2 : 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux prévus à l’article L.7233-2 du code du travail et des 
exonérations de cotisations sociales prévues à l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 3 : 

 

En application de l'article R.7232-23 du code du travail, l'organisme COUTURE Léo en informe sans délai 

l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. 

L’organisme informera le préfet de l’accomplissement de cette formalité. 

À défaut de l'accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet des Pyrénées 

Atlantiques publiera aux frais de l'organisme COUTURE Léo sa décision dans deux journaux locaux ou dans un 

journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au 

moins deux régions. 

       …/.. 
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Article 4 : 

 

L'organisme ne pourra faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Voies de recours : la décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité départementale des Pyrénées Atlantiques ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 

chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris 

cedex13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 

tribunal administratif de Pau - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 

contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

 

 

 

Fait à Pau le 2 décembre 2019 

 

Le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'Inspectrice du Travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 

Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de Nouvelle-Aquitaine 
Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 

www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 
www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

   

Décision de retrait d'enregistrement 

de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP483412318 

LOUREIRO CINDY 

  

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5 ; 

Vu le récépissé de déclaration de l'organisme LOUREIRO Cindy, 18 route de Puyoo, quartier Cazenave 64270 

SALIES DE BEARN, en date du 5 juillet 2015, enregistré auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 

Pyrénées Atlantiques sous le N° SAP483412318 

Vu la lettre de mise en demeure préalable au retrait présentée le 20 novembre 2019, 

Vu l’arrêté n° 64-2019-08-29-001 du 29 août 2019 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées Atlantiques, donnant 

délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-09-02-012 du 2 septembre 2019, de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine donnant 

subdélégation de signature à Mme Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées Atlantiques 

Constate : 

Que l'organisme LOUREIRO Cindy régulièrement mis en demeure de produire les statistiques d’activités prévues à 

l’article R.7232-21 du code du travail n’a pu être touché pour défaut d’adresse et n’a pas procédé à la mise à jour des 

statistiques manquantes et qu’ainsi il n’a pas satisfait aux obligations lui incombant ; 

 

Décide : 

 

Article 1 : 

 

En application de l’article R.7232-22 du code du travail, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de 

l'organisme LOUREIRO Cindy, enregistrée en date du 5 juillet 2015 est retiré à compter du 4 décembre 2019. 

 
Article 2 : 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux prévus à l’article L.7233-2 du code du travail et des 
exonérations de cotisations sociales prévues à l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 3 : 

 

En application de l'article R.7232-23 du code du travail, l'organisme LOUREIRO Cindy en informe sans délai 

l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. 

L’organisme informera le préfet de l’accomplissement de cette formalité. 

À défaut de l'accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure restée sans effet, le préfet des Pyrénées 

Atlantiques publiera aux frais de l'organisme LOUREIRO Cindy sa décision dans deux journaux locaux ou dans un 

journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au 

moins deux régions. 

       …/.. 
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Article 4 : 

 

L'organisme ne pourra faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Voies de recours : la décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité départementale des Pyrénées Atlantiques ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 

chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris 

cedex13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 

tribunal administratif de Pau - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 

contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

 

 

 

Fait à Pau le 2 décembre 2019 

 

Le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'Inspectrice du Travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Arrêté de prescriptions spécifiques relatif aux travaux au site
de compensation environnementale du marais de Las Barrades

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages ou
remblais soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de
l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.2.0 (2°) de l’article R. 214-1 du code de
l’environnement ; 

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour Garonne approuvé le
1er décembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-10-01-002 du 1er octobre 2019 donnant délégation de signature au
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-10-01-013 du 1er octobre 2019 donnant subdélégation de signature au
sein de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu le dossier de déclaration déposé par TEREGA SA concernant les travaux relatifs au site de compensation
environnementale du marais de Las Barrades sur la commune de Guiche enregistré sous le numéro
n° 64-2019-00164, et le complément reçu le 9 septembre 2019 ;

Vu les observations du pétitionnaire en date du 22 novembre 2019, reçues le 26 novembre 2019 sur le projet
d’arrêté de prescriptions spécifiques adressé le 12 novembre 2019 ; 

Considérant la sensibilité du milieu ;

Considérant que les prescriptions édictées dans le récépissé de déclaration du 1er juillet 2019 doivent être
complétées afin de respecter les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de l’arrêté
Il est donné acte à TEREGA SA de sa déclaration en application de l’article L. 214-3 du code de
l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant les travaux
relatifs au site de compensation environnementale du marais de Las Barrades. 

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. La rubrique concernée du tableau de
l’article R. 214-1 du code de l’environnement est  la suivante:
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Rubriques Intitulés Régime Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondant

3.2.2.0 Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un
cours d'eau : 
1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2
(A) ; 
2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et
inférieure à 10 000 m2 (D).

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours
d'eau est la zone naturellement inondable par la plus
forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci
est supérieure. La surface soustraite est la surface
soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence
de l'installation ou ouvrage, y compris la surface
occupée par l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans
le lit majeur.

Déclaration Arrêté du 13 février
2002

 Article 2 : Prescriptions générales
Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références sont
indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 3 : Prescriptions spécifiques
Le permissionnaire mettra en place les mesures suivantes :

• les déblais issus des parcelles n° ZD23, 66, 134 et 136 sont déposés sur la parcelle ZY145 sans
impacter la zone humide (prairie humide) présente sur ce terrain ; pour cela, cette zone humide est
mise en défens préalablement au démarrage des travaux ; le service de police de l’eau est informé
de l’effectivité de cette mise en défens et de la date de démarrage des remblais ;

• les remblais sont végétalisés rapidement après leur mise en place pour limiter les départs de fines et
le développement d’espèces végétales invasives ; 

• le bénéficiaire transmet au service de police de l’eau, au plus tard 3 mois après l’achèvement des
travaux, le compte-rendu de l’opération conformément à l’article 8 de l’arrêté du 13 février 2002
accompagné d’un plan de récolement (vue en plan avec la topographie du terrain remblayé et profil
en travers).

Article 4 : Modification des prescriptions
Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut rejet.

Article 5 : Conformité au dossier et modifications
Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier, doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet
qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 6 : Début et fin des travaux – Mise en service
Le pétitionnaire doit informer le service de police de l'eau, instructeur du présent dossier, des dates de
démarrage et de fin des travaux et, le cas échéant, de la date de mise en service de l'installation.
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Article 7 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

 Article 8 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations, notamment au niveau foncier. 

Article 9 : Voies et délais de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, elle peut
être déférée au tribunal administratif de Pau : 

1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier
jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;

2°- Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet du projet.

Article 10 : Publication et information des tiers
Conformément à l’article R. 214-37 du code de l’environnement, la mairie de Guiche reçoit une copie de la
déclaration, du récépissé et du présent arrêté. Le récépissé et le présent arrêté sont affichés en mairie de
Guiche pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera
adressé par les soins du maire au service de police de l’eau.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques durant une durée d’au moins 6 mois.

Article 11 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le maire de
Guiche, le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire par les soins du directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 3 décembre 2019
Pour le Préfet,
Et par subdélégation,
la cheffe du service Gestion Police de 
l’Eau,

Juliette Friedling

Copie : AFB– Sd64 
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PRÉFECTURE DE LA CHARENTE
PRÉFET DE LA CORRÈZE
PRÉFÈTE DE LA CREUSE

PRÉFET DE LA DORDOGNE
PRÉFÈTE DE LA GIRONDE

PRÉFET DES LANDES
PRÉFÈTE DE LOT-ET-GARONNE

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
PRÉFET DES DEUX-SÈVRES

PRÉFÈTE DE LA VIENNE

ARRÊTÉ
modifiant l’arrêté n° 150-2019 du 22 novembre 2019 attribuant à France Nature

Environnement Nouvelle-Aquitaine une dérogation à l'interdiction de capture de spécimens
d’espèces animales protégées

LA PRÉFÈTE DE LA CHARENTE

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DE LA CORRÈZE

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DE LA DORDOGNE

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LA PRÉFÈTE DE LA GIRONDE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DES LANDES

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LA PRÉFÈTE DE LOT-ET-GARONNE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la Nouvelle-

Aquitaine

DBEC
Réf. : DREAL/2019-154 (GED : 12233)
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CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DES DEUX-SÈVRES

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LA PRÉFÈTE DE LA VIENNE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et
R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 12 janvier 2016 modifiant  l’arrêté du 19 février  2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-016  du  5  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine – Limousin – Poitou-Charentes ;

VU le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Marie LAJUS, préfète du département de la Charente ;

VU le décret du 9 mai 2018 portant nomination de M. Frédéric VEAU, en qualité de préfet de la Corrèze ;

VU le décret du 9 mai 2018 portant nomination de Mme Magali DEBATTE, administratrice civile hors classe,
secrétaire générale pour les affaires régionales des Hauts-de-France, préfète de la Creuse ;

VU le décret du 21 novembre 2018 nommant M. Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne ;

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfère de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

VU le décret du 19 décembre 2018 nommant Monsieur Frédéric VEAUX, préfet des Landes ;

VU le décret du 21 novembre 2018 portant nomination de Mme Béatrice LAGARDE en qualité de préfète de
Lot-et-Garonne ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du Président de la République en date du 2 août 2017 nommant Mme Isabelle DAVID, préfet
des Deux-Sèvres ;

VU le décret du Président de la République en date du 9 août 2017, portant nomination de Mme Isabelle
DILHAC, en qualité de Préfet de la Vienne ;

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  nommant  Alice-Anne  MEDARD,  directrice  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;
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VU l’arrêté n° 16-2018-08-27-034 du 27 août 2018 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 19-2018-06-04-030 du 4 juin 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 23-2018-06-04-013 du 4 juin 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°24-2018-12-17-001 du 17 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté  n°  33-2019-04-16-008  du 16 avril  2019 donnant  délégation  de signature à  Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 40-2019-07-18-002 du 18 juillet  2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 47-2018-12-11-004 du 11 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-
Aquitaine en matières d’attributions générales et spécifiques ;

VU l’arrêté n°  79-2018-03-23-004 du 23 mars 2018 donnant  délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n°  86-2018-03-26-001 du 26 mars 2018 donnant  délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 16-2019-08-29-004 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente ;

VU l’arrêté N° 19-2019-08-29-003 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Corrèze ;

VU l’arrêté N° 23-2019-08-29-003 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Creuse ;

VU l’arrêté N° 24-2019-08-29-026 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne ;

VU l’arrêté n°33-2019-08-29-002 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde ;

VU l’arrêté N° 40-2019-08-29-017 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Landes ;

VU l’arrêté n°47-2019-08-29-002 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département du Lot-et-Garonne ;
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VU l’arrêté N° 64-2019-09-05-005 du 5 septembre 2019 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n°79-2019-08-29-001 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté N° 86-019-08-29-008 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne ;

VU l’arrêté n° 150/2019 du 22 novembre 2019 de dérogation à l’interdiction de capture de chiroptères dans le
cadre d’inventaires à l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine attribué à France Nature Environnement Nouvelle-
Aquitaine, faisant suite à la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par M.
Maxime LEUCHTMANN, en date du 2 mai 2019 ;

VU la demande de M. Maxime LEUCHTMANN en date du 25 novembre 2019 de modifier l’arrêté n° 150/2019
du 22 novembre 2019 sus-visé par ajout d’un tableau de répartition des opérations et territoires d'action ;

CONSIDÉRANT  que l’arrêté  initial  n’était  pas  suffisamment  explicite  sur  les  opérations  autorisées  pour
chaque bénéficiaire et sur leur localisation ; 

CONSIDÉRANT que la modification de l’arrêté ne remet pas en cause le fait que la dérogation réponde aux
trois conditions dérogatoires fixées par l’article L.411-2 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la modification de l’arrêté n’a pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet 

L’article 1 de l’arrêté n° 150/2019 du 22 novembre 2019 sus-visé est complété par l’ajout de la mention ci-
dessous et du tableau de répartition des opérations et territoires d'action en annexe :

Les bénéficiaires interviennent conformément au tableau de répartition des opérations et territoires d'action
figurant en annexe 1.

Le reste de l’arrêté n° 150/2019 du 22 novembre 2019 sus-visé est inchangé.

ARTICLE 2 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois à compter de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de Justice Administrative.
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ARTICLE 3 : Exécution

Le Secrétaire général des 10 préfectures de la Nouvelle-Aquitaine (hors Charente-Maritime et Haute-Vienne),
la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-Aquitaine,  le
Directeur Départemental des Territoires des 10 préfectures de la Nouvelle-Aquitaine (hors Charente-Maritime
et Haute-Vienne), le Chef du service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité et le Chef du
service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des 10 préfectures de la
Nouvelle-Aquitaine  (hors Charente-Maritime et Haute-Vienne) sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des 10 Préfectures de la
Nouvelle-Aquitaine (hors Charente-Maritime et Haute-Vienne) et notifié au pétitionnaire.

Fait à Poitiers, le 29/11/19
Pour les préfets et par délégation,

pour la directrice régionale et par subdélégation,
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PRÉFECTURE DE LA CHARENTE
PRÉFET DE LA CORRÈZE
PRÉFÈTE DE LA CREUSE

PRÉFET DE LA DORDOGNE
PRÉFÈTE DE LA GIRONDE

PRÉFET DES LANDES
PRÉFÈTE DE LOT-ET-GARONNE

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
PRÉFET DES DEUX-SÈVRES

PRÉFÈTE DE LA VIENNE

ARRÊTÉ
modifiant l’arrêté n°57-2018 du 13 février 2019 attribuant à l’Agence Française pour la

Biodiversité une dérogation à l'interdiction de capture, transport et exposition de
spécimens d’espèces animales protégées (mammifères, amphibiens, reptiles, insectes,

mollusques)

LA PRÉFÈTE DE LA CHARENTE

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DE LA CORRÈZE

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DE LA DORDOGNE

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LA PRÉFÈTE DE LA GIRONDE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DES LANDES

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LA PRÉFÈTE DE LOT-ET-GARONNE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la Nouvelle-

Aquitaine

DBEC
Réf. : DREAL/2019-153 (GED : 12185)
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CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉFET DES DEUX-SÈVRES

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LA PRÉFÈTE DE LA VIENNE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R.
411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 12 janvier 2016 modifiant  l’arrêté du 19 février  2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités
de leur protection ;

VU l’arrêté du 23 avril  2007 fixant  les listes des mollusques protégés sur  l’ensemble du territoire  et  les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-016  du  5  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine – Limousin – Poitou-Charentes ;

VU le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Marie LAJUS, préfète du département de la Charente ;

VU le décret du 9 mai 2018 portant nomination de M. Frédéric VEAU, en qualité de préfet de la Corrèze ;

VU le décret du 9 mai 2018 portant nomination de Mme Magali DEBATTE, administratrice civile hors classe,
secrétaire générale pour les affaires régionales des Hauts-de-France, préfète de la Creuse ;

VU le décret du 21 novembre 2018 nommant M. Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne ;

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfère de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

VU le décret du 19 décembre 2018 nommant Monsieur Frédéric VEAUX, préfet des Landes ;

VU le décret du 21 novembre 2018 portant nomination de Mme Béatrice LAGARDE en qualité de préfète de
Lot-et-Garonne ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du Président de la République en date du 2 août 2017 nommant Mme Isabelle DAVID, préfet
des Deux-Sèvres ;

VU le décret du Président de la République en date du 9 août 2017, portant nomination de Mme Isabelle
DILHAC, en qualité de Préfet de la Vienne ;
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VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  nommant  Alice-Anne  MEDARD,  directrice  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 16-2018-08-27-034 du 27 août 2018 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 19-2018-06-04-030 du 4 juin 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 23-2018-06-04-013 du 4 juin 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°24-2018-12-17-001 du 17 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté  n°  33-2019-04-16-008  du 16 avril  2019 donnant  délégation  de signature à  Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 40-2019-07-18-002 du 18 juillet  2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 47-2018-12-11-004 du 11 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-
Aquitaine en matières d’attributions générales et spécifiques ;

VU l’arrêté n°  79-2018-03-23-004 du 23 mars 2018 donnant  délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n°  86-2018-03-26-001 du 26 mars 2018 donnant  délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 16-2019-08-29-004 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente ;

VU l’arrêté N° 19-2019-08-29-003 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Corrèze ;

VU l’arrêté N° 23-2019-08-29-003 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Creuse ;

VU l’arrêté N° 24-2019-08-29-026 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne ;

VU l’arrêté n°33-2019-08-29-002 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde ;

VU l’arrêté N° 40-2019-08-29-017 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Landes ;
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VU l’arrêté n°47-2019-08-29-002 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département du Lot-et-Garonne ;

VU l’arrêté N° 64-2019-09-05-005 du 5 septembre 2019 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n°79-2019-08-29-001 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté N° 86-019-08-29-008 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne ;

VU l’arrêté n°57-2019 du 13 février 2019 de dérogation à l'interdiction de capture, transport et exposition de
spécimens d’espèces animales protégées (mammifères, amphibiens, reptiles, insectes, mollusques) attribué
à l’AFB ;

VU la demande de l’AFB en date du 12 avril 2019 de modifier l’arrêté n°57-2019 du 13 février 2019 sus-visé ;

CONSIDÉRANT que la liste des espèces mentionnée dans l’annexe de l’arrêté était incomplète, 5 espèces
de reptiles ayant été omises, alors que toutes ces espèces avaient bien été prises en compte lors de
l’instruction de la demande ;

CONSIDÉRANT que la modification de l’arrêté ne remet pas en cause le fait que la dérogation réponde aux
trois conditions dérogatoires fixés par l’article L.411-2 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la modification de l’arrêté n’a pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION des Secrétaires généraux des Préfectures,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

L’article 2 de l’arrêté n° 57-2018 du 13 février 2019 sus-visé est modifié par l’ajout de la liste des reptiles qui
était incomplète dans l’annexe :

ARTICLE 2

Le reste des dispositions de l’arrêté n°57-2018 du 13 février 2019 sont inchangées.

ARTICLE 3 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois à compter de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de Justice Administrative.
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ARTICLE 4 : Exécution

Le Secrétaire général des 10 préfectures de la Nouvelle-Aquitaine (hors Charente-Maritime et Haute-Vienne),
la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-Aquitaine,  le
Directeur Départemental des Territoires des 10 préfectures de la Nouvelle-Aquitaine (hors Charente-Maritime
et Haute-Vienne), le Chef du service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité et le Chef du
service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des 10 préfectures de la
Nouvelle-Aquitaine  (hors Charente-Maritime et Haute-Vienne) sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des 10 Préfectures de la
Nouvelle-Aquitaine (hors Charente-Maritime et Haute-Vienne) et notifié au pétitionnaire.

Fait à Poitiers, le 29/11/19
Pour les préfèts et par délégation,

pour la directrice régionale et par subdélégation,
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DREAL Nouvelle-Aquitaine

64-2019-11-27-003

2019-11-27 Arrete DPmurKatalinkoenia

déclaration préalable n° 064 260 19B 0178 déposée le 04 octobre 2019 par le Conservatoire du

littoral, pour des travaux de peinture du mur de clôture de la maison Arrêté d'autorisation de

travaux relative à la demande DP n° 064 260 19B 0178 déposée par le Katalinkoenea à Hendaye

(domaine d’Abbadia) dans le site classé de la corniche basque.
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PREFECTURE

64-2019-11-29-008

AP convocation jury examen secourisme
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

Pau, le 29 novembre 2019

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le  décret  n°  92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif  à  la formation de moniteur des  premiers
secours ;

Vu l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue des premiers secours ;

Vu l’arrêté  du  8  août  2012  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques » ;

Vu le certificat de condition d’exercice du 22 janvier 2019 portant habilitation de l’académie Force
spéciale terre pour assurer les formations aux premiers secours ;

Vu la décision d’agrément n° PAE FPSC – 1711 B 17 relative à l’unité d’enseignement «  pédagogie
appliquée  à  l’emploi  de  formateur  en  prévention  et  secours  civiques »  délivrée  à  la  Direction
instruction  santé  des  armées  de l’École  du  Val-de-Grâce (Cefos)  par  la  Direction  Générale  de la
Sécurité Civile et de la Gestion des Crises ;

Vu l’arrêté  du  21  novembre  2019 portant  renouvellement  de  l’agrément  pour  les  formations  aux
premiers  secours  à  l’union  française  des  œuvres  laïques  d’éducation  physique  des
Pyrénées-Atlantiques (UFOLEP 64) ;

Vu la décision d’agrément n° PAE FPSC – 2003 B 75 relative à l’unité d’enseignement « pédagogie
appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques » délivrée à l’Union Française des
œuvres laïques d’éducation physique par la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion
des Crises ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques :

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
2, RUE MARECHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. TÉL. 05.59.98.24.24 – TÉLÉCOPIE 05.59.98.24.99

prefecture@pyren  e  es-atlantiques.gouv.fr – site internet : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°64-2019-11-
portant convocation d’un jury d’examen de secourisme
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ARRÊTE

Article  1 :  Le  jury  d’examen  pour  l’obtention  du  certificat  de  compétences  de  « Formateur  en
Prévention et Secours Civiques » est convoqué le  mardi 10 décembre 2019 à 9h30, à la préfecture
des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue maréchal Joffre, 64000 Pau.

Article 2 : Le jury sera constitué comme suit :
- M. Stéphane LALANNE (formateur de formateurs – UFOLEP 64)
- M. Romain ANDRIEUX (formateur de formateurs – Académie Force spéciale terre)
- M. Eric GONON (formateur de formateurs – Académie Force spéciale terre)
- M. Cédric BUFFARD (formateur de formateurs – SDIS 64)
- Dr Vincent BEAUCHAMPS (médecin).

Article 3 : En application de l’article 5 du décret n° 92-514 modifié susvisé, M. Cédric BUFFARD est
chargé d’assurer la présidence du jury.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé : Christian VEDELAGO

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture, faire l’objet des recours suivants :
- un recours gracieux adressé au préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre, 64021 PAU Cedex ;
- un recours hiérarchique adressé au ministre de l’Intérieur, place Beauvau, 75800 PARIS Cedex 08 ;
- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau, Villa Noulibos, 50 Cours Lyautey, 64010 PAU Cedex.

Le recours administratif et/ou contentieux doit être écrit et exposer les arguments et faits que vous souhaitez faire valoir. Il doit être
accompagné d'une copie de la décision contestée.
Ces recours ne sont pas suspensifs.
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ARRETE PORTANT EXTENSION DES COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION DU PAYS BASQUE

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-17 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2016 portant création de la communauté d’agglomération
du Pays Basque à compter du 1er janvier 2017 ;

VU les arrêtés préfectoraux pris successivement ;

VU  les  délibérations  des  16  mars  et  9  novembre  2019 du  conseil  communautaire  de  la
communauté d’agglomération du Pays Basque décidant de se doter de la compétence facultative
« Politique linguistique et culturelle occitane gasconne » et de préciser les modalités de son
accompagnement auprès de ses communes membres pour la partie de la compétence restée au
niveau communal et des associations ;

VU  les  délibérations  des  conseils  municipaux  de  plus  de  la  moitié  des  communes  membres
représentant plus des deux tiers de la population totale de la communauté d’agglomération du Pays
Basque,  se  prononçant  favorablement  sur  le  transfert  à  la  communauté  d’agglomération  de  la
compétence facultative « Politique linguistique et culturelle occitane gasconne » ;

CONSIDERANT que les conditions de majorité qualifiée définies à l'article L.5211-17 du code
général des collectivités territoriales sont remplies,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ,

A R R E T E  :

Article  1  er –  La  communauté  d'agglomération  du  Pays  Basque  étend  ses  compétences
facultatives à la compétence « Politique linguistique et culturelle occitane gasconne ».

DIRECTION DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

BUREAU DE L'INTERCOMMUNALITE
ET DU CONTROLE DE LEGALITE
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Cette compétence porte sur l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de développement de la
promotion  de  la  langue  et  de  la  culture  occitanes  gasconnes,  la  définition  d’objectifs,  la
définition du cadre général d’intervention à l’échelle du territoire intercommunal.

La communauté d’agglomération du Pays Basque a défini ses modalités d’accompagnement de
ses communes membres et des associations comme suit :

- appui aux communes qui, sur la base du volontariat, souhaitent mettre en œuvre une action de
promotion au niveau communal qui s’inscrit dans le plan de développement.

-  appui dans les mêmes conditions, aux associations qui, sur la base du volontariat, souhaitent
mettre en œuvre une action de promotion ayant nécessairement un rayonnement intercommunal.

La  communauté  d’agglomération  peut  également  lancer  des  appels  à  projets  auprès  des
communes et/ou du monde associatif pour la définition et la mise en œuvre d’un programme de
formation, traduction et organisation graphique du plurilinguisme.

Article  2   –  Le secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  la  directrice
départementale des finances publiques, le président de la communauté d'agglomération du Pays
Basque,  les  maires  des  communes  membres  concernées  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et
des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 28 novembre 2019

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

           Le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé : Christian VEDELAGO

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Liautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX
Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces deux recours.  Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration
pendant deux mois.
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE, 
DE LA LEGALITE ET DU DEVELOPPEMENT
TERRITORIAL

BUREAU DE L’INTERCOMMUNALITE
 ET DU CONTROLE DE LEGALITE 

ARRETE PORTANT TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL DE LA COMMISSION
SYNDICALE DE L’OSTABARET

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5222-1 et suivants ;

VU  l'ordonnance  royale  du  3  juin  1838  portant  création  de  la  commission  syndicale  de
l’Ostabaret ;

VU la délibération du comité syndical de la commission syndicale de l’Ostabaret  en date du
12 octobre 2019 validant le changement d’adresse du siège social de la commission syndicale ;

VU  les  délibérations  concordantes  des  conseils  municipaux  de  la  totalité  des  communes
membres de la commission syndicale de l’Ostabaret approuvant le changement d’adresse du
siège social de la commission syndicale ;

VU l'avis favorable du sous-préfet de Bayonne en date du 20 novembre 2019 ;

CONSIDERANT que le changement d’adresse du siège social de la commission syndicale de
l’Ostabaret doit être acté par arrêté préfectoral ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E  :

Article 1  er – Le siège social de la commission syndicale de l’Ostabaret est transféré à l’adresse
suivante :

Maison Kurutxaldea
route départementale 933
64120 Larceveau-Arros-Cibits
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Article  2  – Le secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  la  directrice
départementale des finances publiques, le président de la commission syndicale de l’Ostabaret,
les maires des communes intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 28 novembre 2019

Le Préfet,

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé : Christian VEDELAGO

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits
en recommandé avec accusé de réception:
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021
PAU Cédex ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU
Cédex.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou
implicite de l'un de ces deux recours. 
Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l'administration pendant deux mois.
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PREFECTURE

SERVICE DE LA COORDINATION 
DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

Bureau de l'Aménagement de l'Espace

christiane.balembits@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

n° 

ARRETE PREFECTORAL PORTANT HABILITATION À RÉALISER L’ANALYSE D’IMPACT
MENTIONNÉE AU III DE L’ARTICLE L 752-6 DU CODE DE COMMERCE

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de commerce ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du
numérique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales d'aménagement commercial et aux demandes d'exploitation commerciale ;

VU le  décret  du  30  janvier  2019  nommant  M.  Eric  SPITZ,  préfet  du  département  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de
demande d’habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de
commerce ;

VU l'arrêté  préfectoral du 25 février  2019 donnant  délégation  de  signature à  M.  Eddie BOUTTERA,
secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU la demande déposée le 24 novembre 2019 formulée par la SARL URBANISTICA représentée par
Monsieur François-Xavier FRAPPIER, gérant ;

VU l'intégralité des pièces constituant le dossier ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

ARRETE

Article 1er - la SARL URBANISTICA domiciliée 16, avenue des Atrébates 62 000 ARRAS représentée
par  Monsieur  François-Xavier  FRAPPIER,  gérant, est  habilitée  pour  réaliser  l'analyse  d'impact
mentionnée au III de l'article L. 752-6 du code de commerce.

1
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Article 2. - est habilitée la personne associée ou salariée figurant dans la demande visée ci-dessus.  

Article 3. - le numéro d'habilitation est le suivant : AI-23-2019-64. 
Il devra être mentionné sur l'analyse d'impact, au même titre que la date et la signature de l'auteur de
l'analyse. 

Article 4. - la durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans, sans renouvellement tacite possible.
Elle est valable sur l'ensemble du territoire du département.

Article 5. - la demande de renouvellement de la présente habilitation devra être déposée trois mois
avant la date d'expiration.

Article 6. - Toute modification dans les indications fournies dans le dossier présenté à l'appui de la
demande d'habilitation doit être déclarée dans le mois au préfet des Pyrénées-atlantiques.

Article 7. - l'habilitation peut être retirée par le préfet si  l'organisme ne remplit  plus les conditions
d'obtention, de mise à jour ou d'exercice mentionnées à l'article R. 752-6-1 du code de commerce.

Article 8. - le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois courant à compter de sa
notification : 

- d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques - service de la coordination des
politiques  interministérielles  -  bureau  de  l'aménagement  de  l'espace  -  2,  rue  maréchal  Joffre
64021 Pau cédex ;

-  d'un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  commission  nationale  de  l'aménagement
(CNAC)  -  bureau  de  l'aménagement  commercial  -  direction  générale  des  entreprises  (DGE)
- ministère de l'économie et des finances - 61, boulevard Vincent Auriol 75703 Paris cédex 13.

-  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

La juridiction compétente peut aussi être saisie par l'application «Télérecours citoyen» accessible à
partir du site www.telerecours.fr

Article 9. - le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  et  notifié  à  la
SARL URBANISTICA ainsi qu'à la direction départementale des territoires et de la mer (SAUR).

Fait à Pau, le 2 décembre 2019

Le Préfet, 
pour le préfet et par délégation,

le directeur de cabinet,

signé : Christian VEDELAGO
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

P REF ECT UR E

CABIN ET

DI RECT ION  DES  S ECU RI TES

BURE AU  DE  LA  SECU RITE  P UBLI QU E  

ET  DES  P OL ICES  ADMI NSITR AT IV E S

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’OCCUPATION 

DE L’AIRE DE PÉAGE DE BIARRITZ ET DU ROND-POINT DU BARROILHET

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont mo -
difié ou complété,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 05 janvier 2009 portant réglementation permanente de police sur l’autoroute A64
« la Pyrénéenne », 

Vu  le  décret  du  30  janvier  2019  portant  nomination  de  M.  Eric  SPITZ  en  qualité  de  préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

Considérant  les  nombreux  accidents  mortels  enregistrés  dans  le  cadre  des  manifestations  dites  « des  gilets
jaunes » ;

Considérant la forte fréquentation de l’autoroute A63, particulièrement en période estivale ;

Considérant les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation de l’aire de péage de Biarritz
(sortie n°4 - A63) ;

Considérant en particulier que ces occupations entraînent notamment, une neutralisation de certaines voies sans
signalisation adéquate, ainsi que la présence de piétons sur une voie d’accès à l’autoroute ;

Considérant  également  la  proximité  de  cette  aire  avec  une barrière  de péage  voisine  et  les  péages  adjacents,
favorisant les opérations impromptues et impossibles à sécuriser, de filtrage voire de blocage de la circulation, ou
de péage dit « gratuit » ;

Considérant par ailleurs les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation du rond point
adjacent d’intersection entre l’A63-sortie 4 et la RD810 (rond-point du barroilhet) ;

Considérant l’urgence à prévenir tout incident ou trouble à l’ordre public et à la sécurité routière, consécutifs à la
formation d’attroupements sur lesdits péage et rond-point ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :Il est interdit à tout véhicule et à toute personne, sans motif légitime, de stationner sur l’aire du péage de
Biarritz  (sortie  n°4-A63)  ainsi  que  sur  ses  abords  immédiats,  pour  une  durée  de  30  jours  à  compter  de  la
publication du présent arrêté.
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Article 2 : L’interdiction prévue à l’article 1er  s’applique également au rond-point d’accès de l’A63 dit rond-point
du Barroilhet. 

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront réprimées dans les conditions prévues au code pénal.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours
gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Article  5 :  Le  sous-préfet  directeur  de  cabinet,  le  colonel  commandement  de  groupement  de  la  gendarmerie
départementale, la directrice départementale de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté qui sera publié  au recueil  des actes administratifs  de la préfecture  des Pyrénées-
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 4 décembre 2019

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNÉ

Christian VEDELAGO
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

P REF ECT UR E

CABIN ET

DI RECT ION  DES  S ECU RI TES

BURE AU  DE  LA  SECU RITE  P UBLI QU E  

ET  DES  P OL ICES  ADMI NSITR AT IV E S

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’OCCUPATION 

DE L’AIRE DE PÉAGE DE BIRIATOU ET DES ROND-POINTS ADJACENTS

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont mo -
difié ou complété,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 05 janvier 2009 portant réglementation permanente de police sur l’autoroute A64
« la Pyrénéenne », 

Vu  le  décret  du  30  janvier  2019  portant  nomination  de  M.  Eric  SPITZ  en  qualité  de  préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

Considérant  les  nombreux  accidents  mortels  enregistrés  dans  le  cadre  des  manifestations  dites  « des  gilets
jaunes » ;

Considérant la forte fréquentation de l’autoroute A63, particulièrement en période estivale ;

Considérant les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation de l’aire de péage de Biriatou
(sortie n°1-A63) ;

Considérant en particulier que ces occupations entraînent notamment, une neutralisation de certaines voies sans
signalisation adéquate, ainsi que la présence de piétons sur une voie d’accès à l’autoroute ;

Considérant  également  la proximité  de cette aire avec les barrières  de péage voisines  et les péages adjacents,
favorisant les opérations impromptues et impossibles à sécuriser, de filtrage voire de blocage de la circulation, ou
de péage dit « gratuit » ;

Considérant par ailleurs les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation des rond-points
adjacents d’intersection A63-sortie 1, route de Béhobie, RD 811, route de Kurleku;

Considérant l’urgence à prévenir tout incident ou trouble à l’ordre public et à la sécurité routière, consécutifs à la
formation d’attroupements sur lesdits péage et rond-points ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :Il est interdit à tout véhicule et à toute personne, sans motif légitime, de stationner sur l’aire du péage de 
Biriatou (sortie n°1, A63) ainsi que sur ses abords immédiats, pour une durée de 30 jours à compter de la 
publication du présent arrêté.
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Article 2 : L’interdiction prévue à l’article 1er  s’applique également aux rond-points adjacents d’intersection entre
l’A63-sortie 1 et Route de Béhobie, RD811, Route de Kurleku. 

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront réprimées dans les conditions prévues au code pénal.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours
gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Article  5 :  Le  sous-préfet  directeur  de  cabinet,  le  colonel  commandement  de  groupement  de  la  gendarmerie
départementale, la directrice départementale de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté qui sera publié  au recueil  des actes administratifs  de la préfecture  des Pyrénées-
Atlantiques.  

Fait à Pau, le 4 décembre 2019

Le préfet ,

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNÉ

Christian VEDELAGO
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

P REF ECT UR E

CABIN ET

DI RECT ION  DES  S ECU RI TES

BURE AU  DE  LA  SECU RITE  P UBLI QU E  

ET  DES  P OL ICES  ADMI NSITR AT IV E S

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’OCCUPATION 

DE L’AIRE DE PÉAGE« PAU CENTRE - A64 » ET DU ROND-POINT ADJACENT

n°
LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont mo -
difié ou complété,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 05 janvier 2009 portant réglementation permanente de police sur l’autoroute A64
« la Pyrénéenne », 

Vu  le  décret  du  30  janvier  2019  portant  nomination  de  M.  Eric  SPITZ  en  qualité  de  préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

Considérant  les  nombreux  accidents  mortels  enregistrés  dans  le  cadre  des  manifestations  dites  « des  gilets
jaunes » ;

Considérant les risques pour la sécurité et l’ordre public que représentent les occupations temporaires de l’aire de
Péage de Pau Centre (sortie n°10 – A64) ;  

Considérant en particulier que ces occupations entraînent notamment, une neutralisation de certaines voies sans
signalisation adéquate, ainsi que la présence de piétons sur une voie d’accès à l’autoroute ;

Considérant les risques ainsi générés pour la sécurité publique, et notamment la sécurité des usagers de la route et
des piétons qui occupent la chaussée ;

Considérant également la proximité de l’aire de péage sus-visée avec une barrière de péage voisine, favorisant les
opérations impromptues et impossibles à sécuriser, de filtrage voire de blocage de la circulation, ou de péage dit
« gratuit » ;

Considérant par ailleurs les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation du rond-point
François Mitterrand ;

Considérant qu’il appartient à l’autorité administrative de veiller à la sécurité et à la tranquillité publiques ainsi
qu’au bon ordre afin d’empêcher la survenance d’accidents consécutifs à la formation d’attroupements sur lesdits
péage et rond-point ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE :
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Article 1 :Il est interdit à tout véhicule et à toute personne, sans motif légitime, de stationner sur l’aire du péage de 
Pau Centre (sortie n° 10-A64) ainsi que sur ses abords immédiats, incluant le parking échangeur Pau n°10,  pour 
une durée de 30 jours à compter de la publication du présent arrêté.

Article 2 : L’interdiction prévue à l’article 1er s’applique également au rond-point François Mitterrand. 

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront réprimées dans les conditions prévues au code pénal.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours
gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Article  5 :  Le  sous-préfet  directeur  de  cabinet,  le  colonel  commandement  de  groupement  de  la  gendarmerie
départementale, la directrice départementale de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté qui sera publié  au recueil  des actes administratifs  de la préfecture  des Pyrénées-
Atlantiques. 

 Fait à Pau, le 4 décembre 2019

Le Préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNÉ

Christian VEDELAGO
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